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Décision relative à une demande de nouveaux emballages 

d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) W 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre 1/ des parties 
lègislative et règlementaire, 

Vu la demande d'autorisation d'un nouvel emballage pour le produit phytopharmaceutique ZAMPRO 
UNO 

de la sociètè BASF FRANCE SAS 

enregistrè(e) sous le n02016-1080 

La mise sur le marché du produit référencé ci-après est autorisée dans le nouvel emballage décrit 
en annexe 1. 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 
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